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Charte de déontologie de l’évaluation externe 

Pourquoi une charte ? 

Les règles de déontologie générales s’appliquent à toute personne assurant une 
mission de service public. La mission particulière d’évaluation des politiques 
publiques justifie cependant la formulation de règles spécifiques. 

Les enjeux de l’évaluation des politiques et programmes publics dépassent ceux 
de ses protagonistes directs et concernent l'ensemble des parties prenantes. 
L’évaluation doit être décidée, organisée et conduite en vue de l’intérêt général. 
C'est pour cela qu’elle doit s’exercer dans un cadre institutionnel explicite et que 
sa pratique doit être régie par des principes spécifiques. 

L’évaluation revêt une forme particulière, par les enjeux qu’elle porte et le 
contexte dans lequel elle s'inscrit, qui la différencie d’autres pratiques telles que 
l’étude, la recherche, l’expertise, l’inspection ou l’audit. De ce fait, les conclusions 
et recommandations qu’elle produit ont une portée et un statut spécifiques. 

Cette charte attire l’attention sur les enjeux de l’évaluation publique. Elle est un 
guide de principes généraux reconnus dans le milieu professionnel de 
l’évaluation. Le respect de la charte constitue une aide pour prévenir les 
difficultés qui pourraient survenir faute d’avoir clarifié au départ les questions de 
principe et de déontologie. Elle contribue à assurer la légitimité des évaluateurs 

Les membres des équipes d’évaluation externe déclarent adhérer aux principes 
de la « Charte de l’évaluation » et s’engagent à les appliquer en tenant compte 
des contextes particuliers rencontrés. 

Les principes de l’évaluation externe 

Les évaluations conduites dans le cadre de l’article 40 de la loi 2019-791 du 
26 juillet 2019 pour une école de la confiance s’inscrivent dans un processus 
combinant auto-évaluation, menée par l’école évaluée, et évaluation externe 
conduite par une équipe d’évaluateurs externes.  

La finalité de l’évaluation des écoles du premier degré est l’amélioration du 
service public d’enseignement scolaire, de la qualité des apprentissages et des 
acquis des élèves, de leur suivi, de leur réussite éducative et de leur vie dans 
l’école. 

Elle a pour but d’améliorer, pour l’ensemble de la communauté éducative et de 
ses acteurs, les conditions de réussite collective, d’exercice des différents métiers 
et de bien-être dans l’école. 
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Les évaluateurs externes inscrivent leur mission d’évaluation dans un cadre 
déontologique qui comprend l’ensemble du processus d’évaluation des écoles et 
s’engagent à respecter les principes et les règles qui le sous-tendent.  

Pluralité 

L’évaluation prend en compte de façon raisonnée les différents intérêts en 
présence et recueille la diversité des points de vue. Le profil des équipes 
d’évaluateurs, le choix des acteurs rencontrés lors de la visite dans l’école et 
l’attitude ouverte et bienveillante des évaluateurs sont les garants de cette 
pluralité. 

Impartialité 

L’évaluation est conduite de façon impartiale. Les évaluateurs se portent garants 
de l’absence de tout conflit d’intérêt, objectif et subjectif, avec l’école évaluée ou 
avec l’un des membres de la communauté éducative. Pendant toute la mission, 
ils s’engagent à n’avoir aucun contact à titre personnel avec l’école évaluée. 

Le processus d’évaluation est conduit de façon autonome par rapport aux 
processus de gestion et de décision. Cette autonomie préserve la liberté de choix 
des décideurs. 

Compétence et professionnalisme 

Les personnes participant au processus d’évaluation mettent en œuvre des 
compétences spécifiques en matière de conception et de conduite de 
l’évaluation, de méthodes de collecte de données et d’interprétation des 
résultats. Elles ont le souci permanent d’améliorer et d’actualiser leurs 
compétences. Les évaluateurs inscrivent leur mission dans le cadre général de 
l’évaluation et le cahier des charges définissant le processus d’évaluation 
externe ; ils veillent à la cohérence et à la fiabilité des procédures et résultats des 
évaluations conduites. Le cadre, les principes et les règles garantissent une 
démarche homogène sur l’ensemble des écoles évaluées.  

Respect des personnes et de l’école 

L’évaluation externe doit être conduite en tenant compte du contexte et de la 
nature de l’école évaluée. Elle doit s’inscrire dans le respect de sa marge 
d’autonomie et promouvoir un dialogue permanent avec l’école en vue de 
répondre à ses attentes. 

Les personnes participant au processus d'évaluation respectent les droits, 
l’intégrité et la sécurité de toutes les parties concernées. Elles font preuve de 
discrétion et s’interdisent de révéler l’origine nominative des informations ou 
opinions recueillies, sauf accord des personnes concernées. Les évaluateurs 
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externes s’engagent, en outre, à ne pas exploiter les informations recueillies à 
titre personnel ou dans un cadre différent de celui de l’évaluation externe.  

Transparence 

La présentation des résultats de l’évaluation s’accompagne d’un exposé clair de 
son objet, de ses finalités, des questions posées, des méthodes employées et de 
leurs limites, ainsi que des arguments et critères qui conduisent à ces résultats. 

Les destinataires du rapport d’évaluation sont clairement identifiés et présentés. 
Il s’agit du conseil d’école et par son intermédiaire de l’ensemble des acteurs de 
l’école, de l’autorité académique et de la commune ou l’établissement public de 
coopération intercommunale de rattachement. Aucune autre diffusion ne fait 
partie du cadre de l’évaluation. 

Responsabilité 

La répartition des rôles entre les différents acteurs de l'évaluation externe est 
formalisée dès le départ de façon à ce que toutes les fonctions de celle-ci soient 
bien prises en charge (cahier des charges, pilotage du processus, enquêtes et 
analyses, formulation des recommandations éventuelles, diffusion du rapport). 

Les personnes et institutions participant au processus d’évaluation mobilisent les 
moyens appropriés et fournissent les informations nécessaires à la conduite de 
l'évaluation. 

Elles sont conjointement responsables de la bonne application des principes 
énoncés dans cette charte. 
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